
 

 

 

PROVINCE DE QUÉBEC  
MRC DES PAYS-D’EN-HAUT 
MUNICIPALITÉ DE SAINTE-ANNE-DES-LACS 
 

 
ATTENDU QUE  le préambule du présent règlement en fait partie intégrante et il 

témoigne des intentions qui président à son adoption; 
 
ATTENDU QUE  la Municipalité de Sainte-Anne-des-Lacs a débuté un processus de 

modification du Règlement de plan d’urbanisme numéro 1000 par 
l’adoption du projet de règlement numéro 1000-02-2022 le 11 avril 
2022; 

 
ATTENDU QUE  la modification du plan d’urbanisme vise à interdire la création et 

l’ouverture de nouvelles rues, le prolongement et l’ouverture des rues 
existantes, le développement sous forme de projet intégré et 
l’exploitation forestière; 

 

ATTENDU QU’ en vertu des articles 111 et suivants de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme (RLRL, c. A-19.1), le conseil municipal a adopté une 
résolution de contrôle intérimaire afin d’interdire ces interventions  le 
11 avril 2022; 

 
ATTENDU QUE  le conseil municipal peut prolonger l’effet du contrôle intérimaire par 

l’adoption d’un règlement de contrôle intérimaire; 
 
ATTENDU QU’ un avis de motion a été préalablement donné à la séance du 9 mai 

2022; 
 
ATTENDU QUE le projet du présent règlement a été déposé lors de la séance du 9 mai 

2022; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame Caroline Desrosiers, conseillère, appuyée 
par madame Helen Morrison, conseillère et résolu à la majorité des conseillers présents 
que le règlement numéro 525-2022 soit et est adopté et qu’il soit statué et ordonné ce qui 
suit, à savoir : 

 

CHAPITRE 1    DISPOSITIONS INTERPRÉTATIVES ET ADMINISTRATIVES 

ARTICLE 1 Objet 

Le présent règlement de contrôle intérimaire a pour but de limiter, voire prohiber 
certaines interventions sur le territoire de la Municipalité de Sainte-Anne-des-Lacs afin de 
ne pas compromettre la réflexion d’aménagement en cours dans le cadre du plan 
d’urbanisme. 

ARTICLE 2 Adoption partie par partie 

Le présent règlement est réputé avoir été adopté chapitre par chapitre, article par article, 
alinéa par alinéa, paragraphe par paragraphe et sous-paragraphe par sous-paragraphe. 

ARTICLE 3 Personnes assujetties 

Toute personne physique ou morale est assujettie au présent règlement. 
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ARTICLE 4 Territoire d’application 

Le présent règlement s’applique à l’ensemble du territoire de la Municipalité de Sainte-
Anne-des-Lacs. 

ARTICLE 5 Autres lois et règlements 

Aucune disposition du présent règlement ne saurait soustraire ou limiter l’application 
d’une autre loi ou d’un règlement. 

ARTICLE 6 Conflit avec la réglementation d’urbanisme 

Les dispositions du présent règlement s’ajoutent à celles incluses à la réglementation 
d’urbanisme. En cas de contradiction entre le présent règlement et cette réglementation 
d’urbanisme, la disposition la plus restrictive s’applique.  

ARTICLE 7 Administration 

L’administration du présent règlement est confiée à l’autorité compétente dont les 
devoirs et pouvoirs sont énoncés au Règlement sur les permis et certificats. 
 
L’autorité compétente est la ou les personnes nommées par résolution à titre de directeur 
du service de l’urbanisme, adjoint au service de l’urbanisme, directeur du service de 
l’environnement et adjoint au service de l’environnement.  
 
 
CHAPITRE 2    DISPOSITIONS NORMATIVES 

ARTICLE 8 Interdictions 

Sous réserve des exceptions prévues à l’article 112 de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme (RLRL, c. A-19.1), les interventions suivantes sont interdites sur l’ensemble du 
territoire : 

1° Les nouvelles demandes d’opération cadastrale visant à créer une rue ou prolonger 
une rue existante; 

2° L’ouverture des rues cadastrées et leur utilisation à cette fin; 

3° Les nouvelles utilisations du sol, les nouvelles constructions et les nouvelles demandes 
d’opération cadastrale relatives à un projet intégré; 

4° Les nouvelles utilisations du sol et les nouvelles constructions liées à un usage 
d’exploitation forestière soit, de manière non limitative, toutes les coupes d’arbres à 
des fins de production et de récolte du bois, incluant les travaux d’aménagement 
forestier. 

 

ARTICLE 9 Entrée en vigueur 

Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa publication. 

 
 
[ original signé ] [ original signé ] 

Catherine Hamé Jean-Philippe Gadbois 
Mairesse Directeur général et 
 greffier-trésorier 
 
Avis de motion : 9 mai 2022 
Adoption du règlement : 13 juin 2022 
Avis public (entrée en vigueur) : 16 juin 2022 


